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EN FAIT 

1)  Madame A______, née le ______ 1955 et au bénéfice d’une rente de 
l’assurance-invalidité dès 2009, et son époux A______, né le ______ 1952 et 
retraité, sont associés au sein de la société en nom collectif B______ (ci-après : 
la société), inscrite au registre du commerce (ci-après : RC) depuis le 8 février 
2010 et qui a pour but l’investissement dans des sociétés, le conseil aux sociétés et 
l’aide à leur administration. 

2)  En 2009, la société a accordé des prêts à plusieurs sociétés dont C______SA 
en faillite depuis le 26 novembre 2008 et radiée du RC le 23 décembre 2009, à 
concurrence de CHF 22'377.80, D______SA, inscrite au RC sous la raison sociale 
de E______Sàrl le 25 février 2009, pour un montant de CHF 175'000.- 
(CHF 120'000.- + CHF 55'000.-), F______SA, inscrite au RC le 15 juillet 2004 et 
radiée le 29 mai 2013, pour une somme de CHF 70'000.-, G______Sàrl, inscrite 
au RC le 10 février 2009 et radiée le 19 juin 2012, pour un montant de 
CHF 6'000.-, H______Sàrl, inscrite au RC le 18 septembre 2009, pour une somme 
de CHF 7'242.-. Elle a aussi, durant la même année, prêté CHF 22'238.10 à 
Monsieur I_____, gérant de la société J______, et CHF 46'590.95 à Monsieur 
K______, gérant du restaurant « L______» inscrit au RC le 30 août 2007 et radié 
le 3 décembre 2008. 

3)  Le 9 juillet 2012, les époux A______ ont rempli leur déclaration fiscale 
« provisoire » 2011 laquelle a été reçue le 16 juillet 2012 par l’administration 
fiscale cantonale (ci-après : AFC-GE).  

  Leur revenu net imposable au titre de l’impôt cantonal et communal 
(ci-après : ICC) 2011 était de CHF 189'488.- et de CHF 199'903.- pour l’impôt 
fédéral direct (ci-après : IFD) 2011. Leur fortune nette était de CHF 42'366.-. Leur 
société avait réalisé un chiffre d’affaires brut de CHF 23'650.-. Les rendements de 
ses actifs circulants et immobiliers étaient de CHF 3'501.-. Après déduction des 
charges, son bénéfice net était de CHF 1'412.-. Aucune provision, ni perte 
commerciale 2011 ou perte reportée des exercices précédents ne figuraient dans 
leur déclaration. 

4)  Le 8 août 2012, les intéressés ont rempli une autre version de leur 
déclaration fiscale 2011 laquelle a été reçue par l’AFC-GE le 10 août 2012. Ils ont 
imprimé la même version le 21 octobre 2012 et l’ont adressée le 22 octobre 2012 
à l’AFC-GE qui l’a reçue le 25 octobre 2012. 

  Leur revenu net était estimé à CHF 112'462.- pour l’ICC 2011 et à 
CHF 137'219.- pour l’IFD 2011. Leur fortune nette était de CHF 997'836.-. Leur 
société avait réalisé un chiffre d’affaires brut de CHF 21'201.-. Les rendements de 
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ses actifs circulants et immobiliers étaient de CHF 5'631.-. Après déduction des 
charges, son bénéfice net était de CHF 0.-. Des provisions de CHF 219'273.- et 
une perte commerciale nette de CHF 221'820.-, soit une répercussion de la perte 
de CHF 219'273.- des exercices précédents et une perte de CHF 2'545.55 pour 
2011 figuraient dans leur déclaration. 

  Les comptes d’exploitation 2011 de la société établis le 4 août 2012 
mentionnaient un résultat brut de CHF 23'997.65 dont des « intérêts sur prêts » de 
CHF 5'631.40. Les charges s'élevaient à CHF 26'543.20. Par ailleurs, le bilan de la 
société faisait état d’actifs de CHF 824'447.50 et d’un passif du même montant 
comprenant notamment les provisions de CHF 219'273.- pour pertes sur débiteurs 
résultant des exercices commerciaux précédents. 

5)  Le 18 décembre 2012, les époux A______ ont rempli une troisième version 
de leur déclaration fiscale 2011 reçue le 2 janvier 2013 par l’AFC-GE. 

  Leur revenu net était de CHF 0.- pour l’ICC 2011 et de CHF 29'728.- pour 
l’IFD 2011. Leur fortune nette était de CHF 997'836.-. Leur société avait réalisé 
un chiffre d’affaires brut de CHF 21'201.-. Les rendements de ses actifs circulants 
et immobiliers étaient de CHF 5'631.-. Après déduction des charges, son bénéfice 
net était de CHF 0.-. Des provisions de CHF 219'273.- et une perte commerciale 
nette de CHF 221'820.- figuraient dans leur déclaration. 

6)  Par bordereaux du 3 janvier 2013, l’AFC-GE a imposé les époux A______ à 
concurrence de CHF 67'739.05 d’ICC 2011 pour un revenu imposable de 
CHF 272'998.- à un taux de CHF 273'513.- et une fortune de CHF 1'275'044.- à 
un taux de CHF 1'302'044.-, et à raison de CHF 24'536.40 d’IFD 2011 pour un 
revenu imposable de CHF 294'600.- à un taux de CHF 296'300.-. 

  S’agissant de leur activité indépendante au sein de la société, l’AFC-GE a 
retenu une perte commerciale de CHF 2'546.- déductible de leurs revenus 
imposables, mais n’a pas pris en considération les provisions de CHF 219'273.- 
pour pertes sur débiteurs résultant des exercices précédents. 

7)  Le 9 janvier 2013, les époux A______ ont élevé réclamation contre ces 
bordereaux en concluant à la prise en considération des pertes sur débiteurs des 
exercices précédents. Ils ont également conclu à ce qu’une somme de 
CHF 190'062.75 soit portée en diminution de leurs revenus 2011 imposables. 

  Au vu de l’évolution des situations financières de leurs débiteurs, une perte 
d'au moins CHF 134'331.10 était justifiée pour l’exercice 2011. Leur créance de 
CHF 19'377.80 à l’encontre de C______SA était définitivement perdue, cette 
société ne pouvant pas être mise en poursuite. La récupération de la créance de 
CHF 20'238.10 à l’encontre de J______ n'était pas non plus possible, cette société 
ayant fait faillite. Une provision de CHF 10'000.-, soit environ 50 % de la créance, 
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avait été comptabilisée pour l’exercice 2011, mais c’était l’intégralité de la 
créance qui devait être amortie. Ils disposaient d’actes de défaut de bien pour les 
créances respectivement de CHF 9'300.- et de CHF 49'970.50 à l'encontre de 
G______Sàrl et de M. K______. Pour 2011, des provisions de CHF 4'500.- 
portant sur la créance à l’encontre de la société G______Sàrl et de CHF 12'379.55 
pour celle à l’encontre de M. K______ devaient être comptabilisées. Ils avaient 
pris en compte une provision de CHF 87'923.75 pour la créance à l’encontre de 
F______SA, société qui était en procédure de faillite. À ces pertes de 
CHF 134'331.10 sur débiteurs s'ajoutaient une provision forfaitaire de 5 % du 
solde des créances suisses et une autre de 10 % de celui des créances étrangères, 
soit une somme de CHF 55'731.65. Le montant total à porter en diminution de 
leurs revenus était dès lors de CHF 190'062.75. 

8)  Le 12 février 2014, l’AFC-GE a fixé aux époux A______ un délai au 
14 mars 2014 pour lui remettre toute pièce probante relative aux procédures 
engagées en 2011 pour recouvrer les créances figurant dans leurs actifs 
commerciaux 2011 et aux autres créances justifiables invoquées dans leur 
réclamation. 

9)  Le 24 février 2014, les époux A______ ont répondu à la demande de 
renseignements de l’AFC-GE et ont, à leur tour, requis de celle-ci de leur indiquer 
s’ils avaient d’autres démarches supplémentaires à accomplir afin que les pertes 
de leur société de CHF 233'488.05 au 31 décembre 2011 dont CHF 219'272.95 à 
charge des comptes de l’exercice 2011 soient portées en déduction de leurs 
revenus imposables. 

  Toute poursuite contre la société D______SA était vouée à l’échec, celle-ci 
ne disposant pas d’une adresse connue. Ils avaient provisionné un montant de 
CHF 87'321.40 au titre de perte sur ce débiteur. Ils avaient écrit en vain aux 
autorités chinoises pour récupérer la créance de CHF 25'377.75 à l’encontre de 
M______ Ldt. Ils ne voyaient pas quelle démarche supplémentaire entreprendre 
pour recouvrer cette créance. 

  Pour le surplus, ils ont repris le contenu de leur réclamation. 

10)  Le 18 mars 2014, l'AFC-GE a octroyé aux époux A______ un nouveau délai 
au 7 avril 2014 pour lui faire parvenir les renseignements requis le 12 février 
2014. 

11)  Par acte expédié le 29 mai 2014, les époux A______ ont recouru auprès du 
Tribunal administratif de première instance (ci-après : TAPI) pour déni de justice. 
La cause a été enregistrée sous le n° A/1588/2014. 

  L’AFC-GE avait tardé à rendre une décision sur leur réclamation du 
9 janvier 2013. 
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12)  Par décisions du 13 juin 2014, l’AFC-GE a maintenu les bordereaux 
d’imposition des époux A______ pour l’ICC et l’IFD 2011. 

  Elle refusait de déduire de leurs revenus 2011 imposables les provisions de 
CHF 219'273.- pour pertes sur débiteurs. Les pièces produites à ce sujet 
concernaient des procédures engagées en 2012. Elles ne pouvaient pas être prises 
en considération pour la taxation 2011, en vertu du principe d’étanchéité des 
exercices fiscaux. 

13)  Par acte expédié le 17 juin 2014, les époux A______ ont recouru contre ces 
décisions auprès du TAPI, en concluant à ce l’AFC-GE soit invitée à taxer leur 
dossier conformément à leur déclaration fiscale. La cause a été enregistrée sous le 
n° A/1820/2014. 

  Ils avaient entrepris auprès de leurs débiteurs les démarches de 
recouvrement qui s’imposaient. Ils avaient obtenu des actes de défaut de bien, 
dans certains cas, et des confirmations de l'office des poursuites (ci-après : OP) de 
l'impossibilité de mener des poursuites pour défaut d’actifs ou de « disparition des 
sociétés sans nouvelle adresse », dans d’autres cas. 

14)  Par jugement du 15 juillet 2014, le TAPI a déclaré le recours des époux 
A______ du 29 mai 2014 pour déni de justice irrecevable (JTAPI/795/2014). 

15)  Le 30 octobre 2014, l'AFC-GE a conclu, dans le cadre de la procédure 
A/1820/2014, à ce qu’il lui soit donné acte qu’elle admettait les provisions de 
CHF 12'379.55 et de CHF 4'650.- de pertes sur débiteurs et qu’elle modifiait la 
taxation 2011 des époux A______ sur ce point. Pour le surplus, elle a conclu au 
rejet du recours. 

  Les époux A______ avaient produit un acte de défaut de biens du 22 août 
2012 concernant la créance à l’encontre de M. K______. La provision de 
CHF 12'379.55 pouvait être admise en déduction. Ils en avaient également produit 
un pour la créance à l’encontre de la société G______Sàrl. La provision de 
CHF 4'650.- pour risque de pertes pouvait être admise également. Les autres 
créances dont les provisions avaient été constituées étaient douteuses. Les 
intéressés n’avaient pas produit des contrats de prêt ou des documents attestant de 
l’origine de leurs créances. Celle de CHF 25'377.75 à l’encontre de la société 
M______ Ldt n’avait pas été démontrée, la provision de CHF 11'377.75 de pertes 
sur débiteurs n’était pas justifiée. S’agissant de C______SA, déclarée en faillite en 
2009, ils avaient indiqué à l’actif une créance de CHF 19'377.80 et fait valoir une 
provision équivalente. En ce qui concernait les créances de CHF 119'642.80 et de 
CHF 55'000.- à l’encontre de D______SA, société dans laquelle ils étaient tous 
deux associés, celles-ci n’avaient pas été établies. Une provision de 
CHF 87'321.40 n’était pas justifiée. Concernant F______SA, société dans la 
gestion de laquelle les époux A______ étaient directement impliqués, les créances 



- 6/14 - 

A/1820/2014 

de CHF 61'733.10 et CHF 114'113.63 n’étaient pas non plus établies. Une 
provision de CHF 87'923.74 pour risque de pertes n’était pas non plus justifiée. 
Pour J______, ils avaient comptabilisé une créance de CHF 20'238.10 et produit 
une « reconnaissance de dette » signée par une personne non identifiable. Celle-ci 
n’avait aucune valeur probante. La provision de CHF 10'000.- pour risque de 
pertes n’était pas justifiée. 

16)  Le 11 novembre 2014, les époux A______ ont persisté dans les termes et les 
conclusions de leur recours. Ils en ont fait de même le 23 décembre 2014. 

17)  Le 16 décembre 2014, l'AFC-GE a persisté à son tour dans les termes et les 
conclusions de sa réponse du 30 octobre 2014.  

18)  Par jugement du 12 janvier 2015, le TAPI a admis partiellement le recours 
et a renvoyé le dossier à l’AFC-GE pour nouvelle décision dans le sens des 
considérants. 

  L'insolvabilité des débiteurs des époux A______ à l’origine du risque de 
perte ne s’était pas produite au cours de l'exercice 2011. En outre, la première 
version de leur déclaration fiscale 2011 ne faisait état d’aucune provision prévue 
pour pertes sur débiteurs. Les intéressés n’avaient par ailleurs produit aucune 
pièce probante justifiant la survenance, pendant la période fiscale en cause, de 
l'insolvabilité alléguée de leurs débiteurs. Les conditions permettant la prise en 
considération sur le plan fiscal de ces provisions n’étaient pas réunies. 

  La somme de CHF 219'272.95 ne pouvait pas non plus être considérée 
comme une perte reportée. Aucune perte n’avait été admise pour les exercices 
précédents et l’exercice 2011 s’était terminé sur un bénéfice, aucun report de 
pertes sur l'exercice 2011 n'ayant été comptabilisé. Les créances à l’encontre de 
M. K______ et la société G______Sàrl comptabilisées respectivement pour 
CHF 12'379.50 et de CHF 4'650.- au titre de provisions pour pertes sur débiteurs 
avaient été admises à juste titre par l’AFC-GE, les époux A______ ayant produit 
des actes de défaut de biens émis par l'OP, démontrant ainsi l'insolvabilité de ces 
deux débiteurs. Pour les autres créances, ils n’avaient pas établi l'insolvabilité 
complète ou définitive de leurs débiteurs permettant de porter les pertes alléguées 
en déduction du bénéfice imposable de la société en 2011. 

19)  Par acte expédié le 26 janvier 2015, les époux A______ ont recouru contre 
ce jugement auprès de la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : 
la chambre administrative), en concluant à ce que celui-ci soit renvoyé au TAPI 
« pour répondre aux questions ouvertes » ou le corriger par un jugement qui 
réponde à ces questions. 

  Ils avaient prouvé l’existence de leurs différentes créances durant les 
procédures concernant leurs taxations précédentes. Lors des exercices 2010 et 
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2011, l’AFC-GE avait taxé ces créances considérées comme une fortune 
commerciale. Ils avaient, dès 2009, investi dans des sociétés dûment inscrites au 
RC. Ils avaient établi des comptes de pertes et profits 2009 en considérant que 
leurs créances étaient perdues, leurs débiteurs ayant connu des difficultés 
commerciales pour divers motifs. Ils avaient transmis à l’AFC-GE les titres de 
leurs créances. Les réquisitions de poursuites introduites auprès de l’OP étaient 
certes datées de 2012, mais l’insolvabilité de leurs débiteurs était connue avant la 
déclaration fiscale de 2011. 

  Pour le surplus, ils ont repris les arguments et les questions contenus dans 
leurs écritures devant le TAPI. 

20)  Le 5 février 2015, le TAPI a envoyé son dossier sans formuler 
d’observations au recours. 

21)  Le 6 mars 2015, l’AFC-GE a conclu au rejet du recours en persistant dans 
son argumentation développée devant le TAPI. 

22)  Le 6 avril 2015, les époux A______ ont persisté dans leur « demande 
d’obtenir de la chambre des réponses véritables qui sont apparues au fur et à 
mesure du traitement de ce cas par l’administration fiscale cantonale et le tribunal 
de première instance ». 

  Ils maintenaient également leur demande relative à la spécification des 
documents à transmettre à l’AFC-GE au sujet de leur taxation fiscale en cause, au 
cas où l’exigence de la production des documents manquants était maintenue. 

  Pour le surplus, ils ont réitéré les questions et les arguments contenus dans 
leurs écritures antérieures. 

23)  Ensuite de quoi, la cause a été gardée à juger. 

EN DROIT 

1)  Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est 
recevable de ces deux points de vue (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire 
du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure 
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 

2)  Selon l’art. 65 al. 1 LPA, l’acte de recours contient, sous peine 
d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les conclusions du 
recourant. 

  En l’espèce, les recourants s’adressent à la chambre administrative afin que 
le jugement attaqué soit renvoyé au TAPI « pour répondre aux questions 
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ouvertes » ou soit corrigé par un jugement qui réponde à ces questions. Cette 
dernière formulation montre qu'ils souhaitent que celui-ci ne déploie aucun effet. 
Le recours remplit par conséquent les conditions de forme de l’art. 65 al. 1 LPA et 
doit être déclaré également recevable de ce point de vue, conformément à la 
jurisprudence constante de la chambre de céans (ATA/1284/2015 du 1er décembre 
2015 ; ATA/1076/2015 du 6 octobre 2015 et les références citées). 

3)  Dans un premier grief de nature formelle, les recourants reprochent au TAPI 
un défaut de motivation du jugement attaqué, celui-ci n’ayant pas, selon eux, 
répondu à toutes leurs questions. 

  La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 de la 
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS 101) 
le devoir pour le juge de motiver sa décision, afin que le justiciable puisse la 
comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et exercer son droit de recours à 
bon escient. Pour répondre à ces exigences, le juge doit mentionner, au moins 
brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa décision, de 
manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et 
l'attaquer en connaissance de cause (ATF 136 I 229 consid. 5.2 p. 236 ; 
135 III 670 consid. 3.3.1 p. 677 ; arrêts du Tribunal fédéral 9C_179/2015 du 
22 septembre 2015 consid. 3.1 et 5A_796/2014 du 3 mars 2015 consid. 4.1). Il n'a 
toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve 
et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des 
questions décisives pour l'issue du litige (ATF 134 I 83 consid. 4.1 p. 88). En 
revanche, une autorité se rend coupable d'un déni de justice formel si elle omet de 
se prononcer sur des griefs qui présentent une certaine pertinence ou de prendre en 
considération des allégués et arguments importants pour la décision à rendre 
(ATF 133 III 235 consid. 5.2 p. 248 ; 126 I 97 consid. 2b p. 102). 

  En l’espèce, les considérants du jugement du TAPI permettent de 
comprendre pour quels motifs il a confirmé le refus de l’AFC-GE de prendre en 
considération les provisions pour risques des pertes sur débiteurs en déduction des 
revenus 2011 imposables des recourants. Le TAPI pouvait dès lors se passer de se 
prononcer sur des questions et des griefs qui n’étaient pas pertinents pour l’issue 
du litige. Les intéressés ont du reste attaqué en connaissance de cause son 
jugement en s’en prenant aux motifs considérés comme déterminants par le TAPI. 
Dans ces circonstances, leur droit d’être entendu n’a pas été violé. 

4)  Le litige porte sur la conformité au droit du refus de l’AFC-GE, confirmé 
par le TAPI, de déduire des revenus 2011 imposables des recourants une somme 
de CHF 219'273.-. Dans leurs écritures, ces derniers considèrent indistinctement 
ce montant comme une perte reportée des exercices fiscaux antérieurs ou une 
provision pour les risques de pertes sur débiteurs. 

https://expert.bger.ch/php/expert/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=10.12.2015&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=jugement+%3CDROIT+D%27%CATRE+ENTENDU%3E+%3CMOTIVATION+DE+LA+D%C9CISION%3E&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F136-I-229%3Afr&number_of_ranks=0#page229
https://expert.bger.ch/php/expert/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=10.12.2015&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=jugement+%3CDROIT+D%27%CATRE+ENTENDU%3E+%3CMOTIVATION+DE+LA+D%C9CISION%3E&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F135-III-670%3Afr&number_of_ranks=0#page670
https://expert.bger.ch/php/expert/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=10.12.2015&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=jugement+%3CDROIT+D%27%CATRE+ENTENDU%3E+%3CMOTIVATION+DE+LA+D%C9CISION%3E&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F134-I-83%3Afr&number_of_ranks=0#page83
https://expert.bger.ch/php/expert/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=10.12.2015&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=jugement+%3CDROIT+D%27%CATRE+ENTENDU%3E+%3CMOTIVATION+DE+LA+D%C9CISION%3E&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F133-III-235%3Afr&number_of_ranks=0#page235
https://expert.bger.ch/php/expert/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=01.01.2015&to_date=10.12.2015&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=jugement+%3CDROIT+D%27%CATRE+ENTENDU%3E+%3CMOTIVATION+DE+LA+D%C9CISION%3E&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F126-I-97%3Afr&number_of_ranks=0#page97
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 a. Les pertes reportées résultent des taxations antérieures et doivent avoir été 
comptabilisées lors d’exercices précédents (arrêt du Tribunal fédéral 2A.272/2003 
du 13 décembre 2003 consid. 4), alors que les provisions sont des déductions 
portées à la charge du compte de résultat pour tenir compte de dépenses ou de 
pertes dont le montant exact ou l’ampleur n’est pas encore établi de façon certaine 
(Archives 56 p. 377). 

 b. En l’espèce, c’est au cours de la période fiscale 2009 que les recourants ont 
invoqué le montant susrappelé comme pertes commerciales. Cependant, à l’issue 
de l’examen du recours contre leurs bordereaux 2009, le TAPI n’a pas considéré 
la somme de CHF 219'273.- (JTAPI/875/2012 du 10 juillet 2012) comme une 
perte commerciale pouvant être reportée dans les exercices fiscaux ultérieurs. 
Ainsi, la seule mention de cette somme dans les comptes de leur société élaborés 
le 4 août 2012 comme résultat exceptionnel basé sur les exercices antérieurs n’est 
pas suffisante pour reconnaître celle-ci comme une perte reportée. La chambre de 
céans examinera par conséquent les CHF 219'273.- sous l’angle d’une provision 
pour risques de pertes sur débiteurs, les recourants faisant état des créances qu’ils 
ne peuvent pas recouvrer auprès de plusieurs débiteurs. 

5)  Impôt fédéral direct 

 a. L’impôt sur le bénéfice a pour objet le bénéfice net, tel qu’il découle du 
compte de pertes et profits établi selon les règles du droit commercial (art. 57 et 
58 al. 1 de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct du 14 décembre 1990 - 
LIFD - RS 642.11 ; Xavier OBERSON, Droit fiscal suisse, 4ème éd., 2012, p. 224). 

 b. Tous les prélèvements opérés sur le résultat commercial qui ne servent pas à 
couvrir des dépenses justifiées par l’usage commercial sont ajoutés au bénéfice 
imposable (art. 58 al. 1 let. b LIFD), telle par exemple une provision non justifiée. 

 c. Des provisions peuvent être constituées à la charge du compte de résultats 
notamment pour les risques de pertes sur des actifs circulants, en particulier sur 
les marchandises et les débiteurs (art. 63 al. 1 let. b LIFD et 30 let. e ch. 2 de la loi 
sur l'imposition des personnes physiques du 27 septembre 2009 - LIPP - D 3 08). 

  Une provision au sens ci-dessus défini a un caractère provisoire. Pour être 
admise, elle doit être justifiée par l’usage commercial et, conformément au 
principe de périodicité, porter sur des faits dont l’origine se déroule durant la 
période de calcul (art. 29 al. 1 let. a LIFD ; RDAF 1975 p. 355). Ainsi, sont 
admissibles des provisions pour des engagements de l’exercice dont le montant 
est encore à déterminer (art. 29 al. 1 let. a LIFD), soit l’obligation de devoir verser 
des dommages-intérêts, ou d’une obligation de garantie si l’engagement en 
question a pris naissance durant l’exercice en cause. Ne sont pas admissibles les 
provisions pour des charges futures (arrêt du Tribunal fédéral 2C_581/2010 du 
28 mars 2010 consid. 3.1). 

http://intrapjprod/perl/decis/2C_581/2010
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  Les provisions ne constituent pas un élément du bénéfice et ne sont, partant, 
pas imposables, mais, à teneur de l’art. 29 al. 2 LIFD, celles qui ne se justifient 
pas ou plus sont ajoutées au revenu commercial imposable. 

 d. Selon une jurisprudence constante de la chambre de céans, deux conditions 
doivent être réunies pour que les provisions soient admises : les faits qui sont la 
cause du risque de perte doivent s’être produits au cours de l’exercice clos 
pendant la période de calcul ; le risque de perte doit être certain ou quasi certain, 
mais non nécessairement définitif. Par ailleurs, l’appréciation du risque doit être 
faite en tenant compte de tous les faits connus à la date du bouclement des 
comptes et non de faits ultérieurs qui viendraient confirmer ou infirmer le montant 
de la provision (ATA/1238/2015 du 17 novembre 2015 ; ATA/820/2015 du 
11 août 2015). 

  Ainsi, seules sont justifiées par l’usage commercial les provisions qui sont 
portées au bilan en vue de couvrir un risque de perte imminent. Les provisions 
pour les engagements de l’exercice qui entrent en considération doivent reposer 
sur un contrat ou sur une loi. Cela comprend les engagements conditionnels, pour 
autant que la réalisation de la condition soit très vraisemblable. La question doit 
être examinée sur la base de tous les éléments en présence, à la lumière de la 
situation prévalant au moment où le bilan est établi (ATF 103 Ib 366 consid. 4 
p. 370). 

6) a. Les contribuables exerçant une activité lucrative indépendante, ils peuvent 
déduire les pertes effectives sur des éléments de la fortune commerciale, à 
condition qu'elles aient été comptabilisées (art. 27 al. 2 let. b LIFD). 

 b. Les critères posés par la jurisprudence pour juger de la difficulté de 
recouvrer une créance sont restrictifs : il faut que le débiteur apparaisse comme 
définitivement insolvable pour que la créance ne soit pas imposable 
(ATA/44/2011 du 25 janvier 2011 ; ATA/325/2008 du 18 juin 2008). La perte est 
certaine lorsque le contribuable démontre qu’il a mis en œuvre les procédures et 
démarches que l’on peut raisonnablement attendre d’un créancier ou d’un porteur 
de droit à l’égard de son bien. Une perte commerciale est définitive lorsque, à 
vue humaine, il n'apparaît pas possible d'attendre le retour à l'état antérieur, ni de 
compter sur une appréciation réelle de la valeur du bien en cause (Archives 48 
p. 109). Les pertes sur créances deviennent effectives au moment où l'insolvabilité 
est constatée officiellement par un acte de défaut de biens (ATA/132/2009 du 
17 mars 2009 ; Archives 14 p. 498). 

7) a. Selon une jurisprudence constante, en matière fiscale, il appartient à 
l’autorité fiscale de démontrer l’existence d’éléments créant ou augmentant la 
charge fiscale, tandis que le contribuable doit supporter le fardeau de la preuve 
des éléments qui réduisent ou éteignent son obligation fiscale. S’agissant de ces 
derniers, il appartient au contribuable non seulement de les alléguer, mais encore 

http://intrapjprod/perl/decis/103%20Ib%20366
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d’en apporter la preuve et de supporter les conséquences de l’échec de cette 
preuve (ATF 133 II 153 consid. 4.3 p. 158 ; arrêts du Tribunal fédéral 
2C_89/2014 du 26 novembre 2014 consid. 7.2 ; 2C_319/2014 du 9 septembre 
2014 consid. 2.2 ; ATA/1309/2015 du 8 décembre 2015 ; ATA/234/2015 du 
3 mars 2015). Ces règles s’appliquent également à la procédure devant les 
autorités de recours (arrêt du Tribunal fédéral 2C_47/2009 du 26 mai 2009 
consid. 5.4 ; ATA/1309/2015 précité). 

 b. S’agissant des provisions, le Tribunal fédéral a eu l’occasion de préciser que 
lorsque l'entreprise se refuse à donner des renseignements ou n'est pas en mesure 
de fournir suffisamment d'éléments pour prouver la justification commerciale, la 
provision en cause ne peut être considérée en droit fiscal comme justifiée par 
l'usage commercial (arrêt du Tribunal fédéral 2C_392/2009 du 23 août 2010 
consid. 3.2). 

 c. En ce qui concerne plus spécifiquement la provision sur débiteurs, le risque 
de perte doit être évalué au regard de leur solvabilité, sur la base des faits passés 
ou présents, par exemple en fonction des retards intervenus dans les paiements, de 
l'évolution antérieure de la situation financière, de l'état des poursuites en cours ou 
de la qualité des éventuelles garanties (Robert DANON, in Danielle 
YERSIN/Yves NOËL [éd.], Impôt fédéral direct, Commentaire de la loi sur 
l’impôt fédéral direct, 2008, p. 853 n. 30 ad art. 63 LIFD). 

8)  En l’occurrence, dans la première version de leur déclaration fiscale 2011, 
les recourants ne font état d’aucune provision pour risques de pertes sur débiteurs. 
Dans la seconde, ils font valoir une somme de CHF 219'273.- à ce titre. À l’appui 
de leurs allégués, ils ont produit notamment des réquisitions de poursuites datées 
du 3 août 2012 dirigées contre les sociétés F______SA pour un montant de 
CHF 175'846.75 et C______SA pour une somme de CHF 19'000.-, mais sans 
indiquer les adresses de leurs débiteurs. Ils ont également produit une 
reconnaissance de dette pour un montant de CHF 20'238.10 signée par M. 
I______ pour le compte de sa société J______. Par ailleurs, ils soutiennent, dans 
leurs recours du 17 juin 2014 devant le TAPI, que l’OP a confirmé l'impossibilité 
de mener des poursuites pour défaut d’actifs ou de « disparition des sociétés sans 
nouvelle adresse ». Les documents versés dans le dossier par les intéressés ne 
satisfont pas aux critères jurisprudentiels restrictifs pour qu’une créance ne soit 
pas imposable. Non seulement les recourants, à qui il incombe d’apporter des 
éléments qui réduisent ou éteignent leur obligation d’impôts, n’ont pas produit au 
cours de la présente procédure tous les titres des créances dont les provisions ont 
été comptabilisées, mais encore les indications relatives aux débiteurs concernés 
ne permettent pas de les localiser ou de les identifier avec certitude. F______SA, 
C______SA et D______SA n’ont pas d’adresses connues. Les données relatives à 
M______ Ldt ne sont pas complètes. La société J______ n’apparaît pas au RC et 
M. I______, son titulaire, aurait quitté le canton sans indiquer sa destination, selon 

http://intrapj/perl/decis/133%20II%20153
http://intrapj/perl/decis/2C_89/2014
http://intrapj/perl/decis/2C_319/2014
http://intrapj/perl/decis/ATA/234/2015
http://intrapj/perl/decis/2C_47/2009
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les déclarations des recourants. Les pièces produites ne permettent pas ainsi de 
déterminer si ces débiteurs sont définitivement insolvables. En particulier, il doit 
être rappelé qu'une reconnaissance de dette constitue certes un titre de mainlevée, 
mais atteste uniquement de l'existence de la créance et non de l'impossibilité de 
son recouvrement. 

  En revanche, les recourants ayant fait valoir deux actes de défaut de biens 
établis respectivement les 9 mai 2012 et 22 août 2012 à l’encontre de 
G______Sàrl et de M. K______ à hauteur de CHF 8'032.85 et à concurrence de 
CHF 52'527.20, la preuve de l’insolvabilité complète et définitive de ces deux 
débiteurs a été faite. Les provisions pour risques de pertes sur débiteurs 
respectivement de CHF 4'650.- et de CHF 12'379.50 comptabilisées peuvent par 
conséquent être déduites des revenus 2011 imposables des recourants. 

  Partant, le jugement du TAPI est conforme au droit concernant l’IFD. 

9)  Impôt cantonal et communal 

  Les dispositions légales régissant l’assujettissement des sociétés à 
responsabilité limitée à l’impôt sur les personnes morales (art. 20 al. 1 de la loi 
fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes du 
14 décembre 1990 - LHID - RS 642.14 ; art. 1 al. 2 de la loi sur l’imposition des 
personnes morales du 23 septembre 1994 - LIPM - D 3 15), l’objet de l’impôt sur 
le bénéfice (art. 24 al. 1 LHID et 11 LIPM), ainsi que la constitution de provisions 
(art. 12 let. e et 13 LIPM), ont une teneur identique à celles de la LIFD citées plus 
haut. 

  Une solution identique doit donc prévaloir en matière d’ICC. 

10)  Ce qui précède conduit au rejet du recours. 

  Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge des 
recourants, pris conjointement et solidairement (art. 87 al. 1 LPA), et aucune 
indemnité de procédure ne leur sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). 

 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS 

LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE 

à la forme : 

déclare recevable le recours interjeté le 26 janvier 2015 par Madame et 
Monsieur A______ contre le jugement du Tribunal administratif de première instance 
du 12 janvier 2015 ; 

au fond : 

le rejette ; 

met à la charge de Madame  et Monsieur A______, pris conjointement et solidairement, 
un émolument de CHF 1'000.- ; 

dit qu’il n’est pas alloué d’indemnité de procédure ; 

dit que conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 
2005 (LTF - RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui 
suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière 
de droit public ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens 
de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé 
au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux 
conditions de l’art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, 
invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ; 

communique le présent arrêt à Madame et Monsieur A______, à l'administration fiscale 
cantonale, à l’administration fédérale des contributions, ainsi qu’au Tribunal 
administratif de première instance. 

Siégeants : M. Verniory, président, M. Dumartheray, Mme Payot Zen-Ruffinen, juges. 
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Au nom de la chambre administrative : 

le greffier-juriste : 
 
 

F. Scheffre 

 le président siégeant : 
 
 

J.-M. Verniory 
 

 

Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux parties. 

 

Genève, le  
 
 
 
 
 

 la greffière : 
 
 
 
 
 

 

 

 


